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3 – LES ENTITES CONCERNEES PAR LA 

REFORME & LE CALENDRIER
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4 – LE PERIMETRE DE LA REFORME
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+ transmission 

des données de 

facturation

+ e-reporting 

des 

données de 

paiement 

pour les PS
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5 – TRANSMISSION DES FACTURES

ELECTRONIQUES ET DES DONNEES : LE ROLE

DES PLATEFORMES DE DEMATERIALISATION
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Le rôle du portail public de facturation
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Une plateforme de dématérialisation partenaire, 

c’est quoi?

2
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Le rôle des plateformes de dématérialisation 

partenaires (PDP)
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Le service d’immatriculation des PDP, c’est quoi?



6 – LE PILOTE

32



Les objectifs de la phase pilote

La phase pilote doit permettre de : 

Expérimenter les circuits de facturation et les

fonctionnalités du portail public de facturation

et des cas de gestion spécifiques en production

Expérimenter les transactions en production

avec des acteurs assurant une représentativité

en termes, de type d’entité, de taille et de

secteur d’activité

Mobiliser les acteurs représentatifs de la cible : candidats PDP, opérateurs de dématérialisation,

entreprises raccordées au PPF

Mettre en place une boucle d’amélioration

continue en amont de la généralisation

notamment en termes d’accompagnement du

changement et de formation

Identifier / Corriger d’éventuelles anomalies au

fil de l’eau

Communiquer et fédérer autour de la facturation

électronique et du PPF



La constitution des équipes pour la 

phase pilote



7 – LA COMMUNICATION ET 

L’ACCOMPAGNEMENT

35



La Communauté des relais
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Le réseau DGFiP : acteur de l’accompagnement

des entreprises
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Pour aller plus loin, rendez-vous 

sur impots.gouv.fr

38

https://www.impots.gouv.fr/facturation-

electronique-entre-entreprises-et-transmission-

de-donnees-de-facturation

https://www.impots.gouv.fr/facturation-electronique-entre-entreprises-et-transmission-de-donnees-de-facturation
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Des publications sur le site impots.gouv.fr 

pour vous aider



40



Eléments complémentaires
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https://www.francenum.gouv.fr/trouver-une-

aide-financiere

Le plan France Relance comprend plusieurs aides pour les entreprises 

souhaitant engager leur transformation numérique

Le site officiel aides-entreprises.fr recense 

les aides financières existantes, notamment 

celles proposées par les collectivités 

territoriales.

https://www.francenum.gouv.fr/trouver-une-aide-financiere
https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/profils/entreprises?field_thematique_target_id=All&field_thematique_target_id_1%5B7754%5D=7754
https://www.aides-entreprises.fr/recherche/?search=p,127,Achats%20TIC


Dont 4 nouvelles données 

Obligatoire à compter du 1er juillet 2024 Obligatoire à compter du 1er janvier 2026

• Numéro d'identification attribué à l'assujetti (ou membre d'un assujetti unique) fournisseur du 

bien ou service en application du 1er alinéa de l'article R.123-221 du Code de Commerce 

(SIREN)

• Numéro individuel d'identification attribué au fournisseur (dont assujetti unique) du bien ou 

service en application de l'article 286 ter du CGI

• Numéro individuel d'identification attribué au représentant fiscal de l'assujetti fournisseur du bien 

ou service en application de l'article 286 ter du CGI

• Pays du lieu d'établissement du fournisseur

• Numéro d'identification attribué au destinataire du bien ou service en application du 1er alinéa de 

l'article R.123-221 du Code de Commerce (SIREN)

• Numéro individuel d'identification attribué à l'assujetti destinataire du bien ou service en 

application de l'article 286 ter du CGI

• Pays du lieu d'établissement du destinataire

• Mention de la catégorie de l'opération (livraison de biens ou prestations de services ou 

constituée des deux catégories)

• Date d'émission de la facture

• Numéro unique basé sur une séquence chronologique et continue

• Numéro de la facture initiale rectifiée en cas de facture rectificative

• Mention "option pour le paiement de la taxe d'après les débits"

• Total hors taxe mentionné distinctement par taux d'imposition

• Montant de la taxe correspondante par taux d'imposition

• Taux de TVA applicable (à différencier si multiples)

• Somme totale à payer hors taxe

• Montant de la taxe à payer

• En cas d’exonération, référence à la disposition légale

• Code / désignation devise de la facture

• Mention : « Autofacturation »

• Référence à un régime particulier visé aux 15° et 16° du I de l'article 242 nonies A de l'annexe II 

au CGI : « Régime particulier – Agences de voyage », « Régime particulier – Biens d'occasion », 

« Régime particulier – Objets d'art », « Régime particulier – Objets de collection et d'antiquité »

• Mention : « Autoliquidation »

• Date à laquelle est effectuée, ou achevée, la livraison de biens ou la prestation de services

• Date à laquelle est versé l'acompte visé au c du 1 du I de l'article 289 du CGI

• Minoration de prix (rabais, remises, ristournes ou 

escomptes acquis et chiffrables lors de l'opération et 

directement liés à cette opération)

• Dénomination précise pour chacun des biens livrés ou 

services rendus (ligne de facture)

• Quantité pour chacun des biens livrés ou services rendus 

(ligne de facture)

• Prix unitaire hors taxe pour chacun des biens livrés ou 

services rendus (ligne de facture)

• Adresse de livraison du bien, si différente de l'adresse du 

client

• Date d’émission de la facture initiale rectifiée en cas 

d'émission de facture rectificative

• Mention d'escompte

• Eco-participation (art. L 541-10 C. Environnement)



Socle de données commun à tous les opérateurs et toutes les opérations 

Dès 1/07/2024 A compter du 1/01/2026

1. Numéro SIREN attribué à l'assujetti (ou membre d'un 

assujetti unique) fournisseur

2. Numéro de TVA intracommunautaire du fournisseur (dont 

assujetti unique) 

3. Adresse du fournisseur

4. Nouvelle  ! Numéro SIREN du client 

5. Numéro de TVA intracommunautaire du client

6. Adresse du client 

7. Nouvelle ! Mention de la catégorie de l'opération (livraison de 

biens ou prestations de services ou constituée des deux 

catégories)

8. Date de la facture (= date d’émission)

9. Numéro de la facture (unique, basé sur une séquence 

chronologique et continue)

10. Total hors taxe, réparti par taux d'imposition

11. Montant de la taxe correspondante, par taux d'imposition

12. Taux de TVA applicable (à différencier si multiples)

13. Somme totale à payer hors taxe,

14. Montant total de la taxe à payer

15. Devise de la facture

16. Date de livraison / réalisation du service

17. Dénomination précise pour chacun des biens livrés ou 

services rendus (ligne de facture)

18. Quantité pour chacun des biens livrés ou services 

rendus (ligne de facture)

19. Prix unitaire hors taxe pour chacun des biens livrés ou 

services rendus (ligne de facture)



Données obligatoires facultatives (présentes uniquement si applicables)

Dès 1/07/2024 A compter du 1/01/2026

▪ Numéro individuel d'identification attribué au représentant 

fiscal de l'assujetti fournisseur du bien ou service en 

application de l'article 286 ter du CGI

▪ Numéro de la facture initiale rectifiée en cas de facture 

rectificative

▪ Nouvelle ! Mention "option pour le paiement de la taxe d'après 

les débits"

▪ En cas d’exonération, référence à la disposition légale

▪ Mention : « Autofacturation »

▪ Référence à un régime particulier visé aux 15° et 16° du I de 

l'article 242 nonies A de l'annexe II au CGI : « Régime 

particulier – Agences de voyage », « Régime particulier –

Biens d'occasion », « Régime particulier – Objets d'art », 

« Régime particulier – Objets de collection et d'antiquité »

▪ Mention : « Autoliquidation »

▪ En cas d’acompte, date de versement

▪ Minoration de prix (rabais, remises, ristournes ou 

escomptes acquis et chiffrables lors de l'opération et 

directement liés à cette opération)

▪ Nouvelle ! Adresse de livraison du bien, si différente de 

l'adresse du client

▪ Date d’émission de la facture initiale rectifiée en cas 

d'émission de facture rectificative

▪ Mention d'escompte

▪ Eco-participation (art. L 541-10 C. Environnement)


